Namur, le 18 avril 2003

 

COMMUNIQUE DE PRESSE
ARCELOR : CONSTAT D’ECHEC DES DISCUSSIONS DE CE VENDREDI

18 AVRIL 2003 ENTRE LES ORGANISATIONS SYNDICALES

ET LA DIRECTION D’ARCELOR

· Le Ministre-Président Jean-Claude VAN CAUWENBERGHE regrette le non aboutissement des négociations de ce vendredi entre les organisations syndicales et la Direction du groupe Arcelor.

· Le Ministre-Président a pris connaissance de la position d’Arcelor et des différents éléments constructifs qu’il avance dans le cadre de l’établissement du projet d’entreprise d’avenir en Wallonie.  Il constate toutefois que les positions d’Arcelor concernant les dates de fermeture de la phase à chaud du bassin liégeois ont peu pour ne pas dire pas évolué par rapport à la réunion de mardi dernier, et peut comprendre dès lors, dans le chef des organisations syndicales, la difficulté de chercher un consensus sur cette base statique.

· Le Ministre-Président estime que les positions ne sont pas éloignées à un point tel qu’il faille renoncer à tenter de trouver un accord.  Il prend acte favorablement à cet égard de la position du front commun syndical précisant que la rupture des négociations n’est pas définitive et qu’il est ouvert à une reprise de celles-ci dès que possible.

Le Ministre-Président propose en cas de nouvelle réunion et si les parties le souhaitent, de l’étendre à une rencontre tripartite ou d’y associer des représentants du KERN.

· Le Ministre-Président a pris acte de la demande du front commun syndical de réactiver les diverses actions juridiques qui avaient été suspendues jusqu’à présent.

Il confirme qu’un Conseil ministériel restreint se tiendra mardi matin à ce sujet, lequel examinera en particulier d’une part, les suites possibles à donner aux négociations et d’autre part, la position à adopter lors de l’Assemblée générale du groupe le 25 avril 2003.

· Le Gouvernement wallon précise à nouveau que toute solution consensuelle fait l’objet de sa préférence, les actions juridiques devant être considérées comme un ultime recours qui ne peut s’envisager qu’après un constat d’échec définitif des négociations en cours.

· Le Ministre-Président souligne sa disponibilité et réitère sa demande auprès de la Direction d’Arcelor de faire encore une ouverture pour assouplir sa position en vue d’éviter une telle issue et afin d’arriver à une solution acceptable pour l’ensemble des parties.
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